
Compte rendu Réunion Comité de quartier les sources 23/09/20 MPT 20h 

Absents excusés : Françoise RICHARD, Denis et M.Claire Abram, Sabrina 

BOUBEL, Thomas GOSSE, Josiane CHEVALIER, Jocelyne LEO, Christine ROUSSET 

( Elue invitée) 

Présents : M.C HARISLUR élue référente, Régis CARPENTIER élu, Nazih METRY, 

Philippe CHERY. 

Objectif de la réunion : relancer le comité de quartier des Sources qui ne s’est 

pas réuni depuis septembre 2018 (fête du quartier), informer sur les missions 

du comité à partir de la lecture de la Charte citoyenne des comités de quartier, 

constitution du nouveau comité de quartier : procédure. 

Introduction : merci à chacun pour sa présence, présentation de chacun. 

 Arrêt de : Françoise RICHARD, M.Claire et Denis ABRAM, Françoise 

CARPENTIER. Pas de nouvelle de : Eliane PRETRE, Denise ANTONIOLI, Jacques 

HERMANT, Michèle BINARD, Patricia FINANCE, Micheline LECOMTE, Khliff 

MIZIALLAOUA 

Annulation fête des voisins vendredi 18/09/20 en raison des mesures 

sanitaires. 

1 Rappel de l’existant : 

A/Activités du comité de quartier des Sources présentées à l’Assemblée 

générale le 28 février 2020. 

B/Communication des activités :  

➢ C.Rendu diffusé par mail aux membres du comité puis sur le site de la 

mairie. (Géré par M.C Harislur) 

➢ Page F.B pour le partage d’informations ou d’événements (gérée par 

Denis ABRAM) 

➢ Adresse Gmail :  quartierdessources@gmail.com( gérée par Sabrina 

BOUBEL) 

C/Activités de 2015 à 2018 :  

➢ Information : Soirée sur le dispositif Voisins vigilants/ Apéro infos 

urbanisme  

➢ Connaissance du quartier : Exposition photos 

mailto:quartierdessources@gmail.com


➢ Convivialité : après mdi galettes, crêpes. Participation à la fête des 

voisins. Fête du quartier en sept 2018 en lien avec la maison des jeunes. 

Balade découverte Ollainville hier, Ollainville aujourd’hui avec le comité 

du quartier des moulins.  

➢ Environnement/cadre de vie : Participation à l’événement Essonne 

propre (Agenda 21) 

➢ Projets non menés : Bal, Chasse au trésor, Ateliers d’échanges de savoir, 

grainothèque/échanges de graines. 

Bilan des actions passées : M.C Harislur fait remarquer que nous étions 

beaucoup dans la convivialité et le lien social mais que selon la charte ce n’est 

pas la seule mission du comité.  

Attention pour les fêtes, il existe déjà un comité des fêtes qui organise des fêtes.  

Quid de l’environnement et de l’amélioration du cadre de vie ? On peut vivre un 

moment convivial après avoir par exemple nettoyé le quartier. 

2 Lecture Charte citoyenne des comités de quartier approuvée par le conseil 

municipal du 19/02/16 

➢ Points d’échanges : les limites du quartier. Les nouvelles constructions 

Avenue d’Egly. 

               Particularité de notre quartier : cœur de la ville avec les commerces/ 

Association des commerçants n’existe plus. 

                 Comment informer, toucher les habitants ? Affichages ? tableau 

lumineux ? Comment donner envie aux personnes de s’engager ? Nouvelles 

formes d’informations : groupe fermé Whatsapp.  

               Rôle des élus : redescendre les informations sur le quartier. Ex : 

installation de la police municipale sur notre quartier. Possibilité de visiter ? Un 

panneau va être installé. 

                 Projet spécifique municipal : aménagement de la place de 

l’Orangerie : comment informer et associer les habitants ?  

                  Grotte/ancienne bibliothèque : projet de réhabilitation ?  

➢ Lecture de la Charte : points à revoir et modifier. 

Nombre des membres, ne pas limiter. Pourquoi impair, puisque pas de vote. 

Point 9 : désignation : simplifier, rendre plus ouvert.  



Place des jeunes/ comment les associer.  

Importance de l’engagement de chacun mais les membres sont bénévoles. 

Elu garant. On peut associer des personnes de bonne volonté qui donnent 

des coups de main sur des projets mais ne sont pas membres du comité.  

Point 12 : Assemblée générale : rôle exact ?  

Point 16 : le comité recueille les idées et propositions des habitants sur un 

projet précis seulement.  

Point 17 : pas d’Assemblée constitutive. Le comité est déjà constitué. 

Point d’Attention (point 9) : les membres du comité s’engagent. Le comité de 

quartier est une vraie instance municipale. Les noms figurent dans une 

délibération du conseil municipal et sur le site de la commune. Est-ce qu’il 

faut revoir la constitution du comité à chaque mandat ?  

3 Relancer les comités. 

Organiser des réunions thématiques pour s’informer et informer sur des sujets 

qui concernent chacun. Proposer une réunion tous les 2 mois environ. 

Liste des thèmes proposés : la propreté, la circulation, le plan vélo, l’arrivée de 

la Fibre, la solidarité (entraide informatique)  

 

4 Prochaine réunion : mercredi 25 novembre 20h MPT. 

Thème retenu : la propreté. 

Boitage tracts pour informer. Les personnes présentes sont d’accord pour 

boiter. M.C Harislur fera le circuit.  

M.C Harislur s’engage sur la révision de la Charte avec le groupe de travail 

démocratie participative et la préparation des tracts invitant à la prochaine 

réunion.   

                                                    MERCI à CHACUN !  

 

 

 

 


